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ACCM : transfert de la collecte des ordures ménagères : des exigences de la part des personnels

C'était le 14 octobre 2015.

La CGT obtient l'ouverture d'une concertation...

Les territoriaux de la Ville d' Arles avec leur Syndicat CGT se sont invités au Conseil Communautaire de
l'ACCM, pour demander des garanties lors du transfert des services de leur collectivité à partir du 1er janvier
2017(Collecte des Ordures Ménagères, Gestions des Déchets et Info Déchets) en matière de maintien de
service public, de qualité et des acquis sociaux existants.  Des rencontres pour construire ces transferts
seront donc prévues entres les représentants CGT du personnel, les élus et l'administration de l'ACCM.
 

 La Provence 15.10.15
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